
Bienvenue dans l’académie de Limoges! 
 

 Si vous recevez ce bulletin, c’est que vous avez obtenu 
le CAPEPS (interne, externe ou réservé) cette année  (ou en-
core l’année précédente mais que vous avez bénéficié d’un 
report de stage), dans tous les cas, nous vous en félicitons ! 
 Le mouvement d’affectation des stagiaires se passe 
pour certains en 2 phases, la première (affectation dans une 
académie) vient de se dérouler et  la seconde va débuter pour 
vous affecter sur un support dans notre académie. 
 Environ 360 enseignants d’EPS exercent actuellement 
dans les 3 départements qui la composent , depuis 2003, l’aca-
démie a perdu plus de 70 postes et n’est pas exempte de la 
saignée organisée au plan national, ce qui, associé aux ré-
formes et évolutions en cours (réforme des LP et du Lycée, des 
collèges, mise en œuvre accélérée de la réforme des retraites, 
hausse des HSA...) n’est pas sans conséquence pour les affec-
tations des stagiaires. 
 Les stagiaires du concours externe 2019 entrants à Li-

moges seront connus autour du 9 juillet, leur nombre ne sera 
connu qu’à ce moment-là, et le calibrage académique  reste 
indéfini, on navigue donc à vue. Le rectorat les estime au 
nombre de 11/12. Ils seront  affectés sur des BMP de 9H maxi-
mum les lundis, mardis et mercredis et animerons l’AS de leur 
établissement d’affectation uniquement le premier semestre 
(possibilité de passer une convention pour poursuivre l’AS sur 
le 2ème semestre, ce que la grande majorité des stagiaires a 

jusqu’à maintenant décidé de faire), le tout en poursuivant leur 
formation à l’ESPE de Limoges les jeudis et vendredis. Des 
supports sont annoncés, mais rien n’est officialisé tant que l’on 
ne connait pas leur nombre.  
 Les stagiaires du réservé ou ceux ayant une expérience 
d’enseignement conséquente seront affectés à l’année sur des 
pleins temps ou des gros BMP, ils occuperont donc des postes 
bloqués cette année ou gelés. 
 Si vous nous avez confié vos coordonnées, nous vous 
communiquerons votre affectation au sortir du groupe de travail 
du 15 juillet 2019 auquel nous participerons en tant que repré-
sentants élus des personnels (nous avons à Limoges tous les 
sièges). 
 N’hésitez pas à nous contacter si vous avez des ques-
tions, vous trouverez nos diverses coordonnées ci-dessous. 
 Nous vous souhaitons de bonnes vacances et bienve-
nue dans le métier! 
 
Page du site du rectorat concernant les affectations (à ce jour 
elle n’a pas été mise à jour mais ne devrait pas beaucoup évo-
luer pour l’an prochain) : 
http://www.ac-limoges.fr/cid89099/concours-du-second-degre-
affectation-a-la-rentree-2016.html 
 
Page du site du rectorat concernant la formation: 
http://www.ac-limoges.fr/cid80491/formation-des-personnels-
enseignants-education-orientation-dafpen.html 

Le SNEP dans l’académie de LIMOGES : 

 
Co-secrétaires académiques 

Lucile GRES     Dominique PARVILLE 
06-20-25-58-27             06-38-81-94-53 

s3-limoges@snepfsu.net 

Secrétaire départemental 
Corrèze 

Jean-Pierre DURTH 
s2-19@snepfsu.net 

06-07-34-63-92 

Secrétaire départemental Creuse 
Annette DURIN 

Annette.CHALIFOUR@wanadoo.fr 
06-82-42-25-23 

Haute-Vienne (87) et ACADEMIE: 
SNEP-FSU 

24b rue de Nexon 

87000 LIMOGES 

snep.fsu87@wanadoo.fr  

Secrétaire départemental  
Haute-Vienne 

Marie-Pierre DOUMEIX 
s2-87@snepfsu.net 

En Corrèze (19): 
Permanence le lundi de 14H à 16H 

SNEP-FSU 
26 av Guynemer 

19100 BRIVE 
Tél : 05-55-86-19-59 

Fax :05-55-87-44-43 

fsu19@fsu.fr  

Responsables CORPO 
Carole BOISSARD 
Magalie BARRAT 

corpo-limoges@snepfsu.net 

Site internet:  http://www.snepfsu-limoges.net/ 

Responsable STAGIAIRES 
Dominique PARVILLE 

06-38-81-94-53 
dominique.parville@gmail.com 

!!! DERNIERE MINUTE !!! L’accueil des stagiaires se fera mardi 27 août 2019, à 
partir de 8h30, à l’ENSIL de Limoges. Le SNEP sera présent pour vous accueillir ! 

Bulletin spécial stagiaires 



La circulaire académique d’affectation des profes-
seures stagiaires est  publiée sur le site du rectorat, 
vous pouvez donc, en recevant ce bulletin, consulter les 
différentes informations relatives à la formulation de 
vos vœux et au protocole d’affectation et de titularisa-
tion à la page suivante (elle n’a pas encore été mise à 
jour au moment où nous imprimons) : 
http://www.ac-limoges.fr/cid89099/concours-du-second
-degre-affectation-a-la-rentree-2016.html 
 

Dès que vous savez que vous serez dans notre acadé-
mie, il faut contacter le rectorat et nous envoyer en 
copie vos vœux (préférences d’établissement, com-
mune ou secteur géographique par ordre) d’affecta-
tion (vous n’aurez que quelques jours !) et votre 
adresse de logement si vous en avez une dans la ré-
gion, afin que nous étudions vos demandes lors du 
GT du 15 juillet. 

corpo-limoges@snepfsu.net  
s3-limoges @snepfsu.net 

Vous pouvez aussi demander des renseignements à Mme Mas-
Dupuy, responsable des enseignants d’EPS au sein de la DIPER 
au rectorat:    

ce.diper@ac-limoges.fr 
Sur le site national du SNEP, trouvez toutes les infos nécessaires 

à la page stagiaire: 

http://www.snepfsu.net/stagiaire/index.php 

En attente de pouvoir vous rencontrer, nous vous souhaitons d’excellentes vacances! 

Le SNEP-FSU c’est: 

• 100% de voix aux 
élections dans 
l’académie 

• Plus de 30% de 
collègues syndi-
qués 

• Tous les sièges 
dans les instances 

Supports prévus par le rectorat au jour d’aujourd’hui 
(susceptible d’évoluer) 

 
CAPEPS 2019 (8 ou 9H + 3H d’AS le premier semestre): 
- en Corrèze: LP Cabanis à Brive 
- en Creuse: lycée Bourdan de Guéret 
- en Haute-Vienne: Cité scolaire Palissy de St-léonard-de-Noblat (2 
stagiaires), collèges Blum (2 stagiaires) et Maurois de Limoges, 
collège de St-Mathieu, collège d’Aixe-sur-Vienne, lycée de Bellac ,  
 
Il est probable selon le nombre d’admis ayant le M1 ou le M2 (et 
donc passant ou non au mouvement national des stagiaires) que ces 
supports évoluent et soient par exemple transformés en BMP ou 
complément de service, ou encore qu’il faille en trouver d’autres…  
Cette liste n’est donc pas arrêtée, d’autant que nous en avons propo-
sé de nombreux autres possibles (4 de plus en Haute-Vienne, 1 de 
plus en Creuse et 2 de plus en Corrèze). 

http://www.snepfsu-limoges.net 


